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Objectif de la S.A.S 

France Yachting Développement
La philosophie

Proposer sur le marché des bateaux de plaisance, une nouvelle gamme de bateaux de voyage très 
économiques et écologiques avec une très grande autonomie, offrant également un grand espace de 
vie à bord ainsi qu’un comportement marin très sécurisant à un prix compétitif.

Le développement de la Gamme Voyager

La conception de la gamme de bateaux

La SAS FYD développe la gamme de bateaux « Voyager »  en s’appuyant sur des compétences 
internes et externes dans des domaines diverses tels que le design, l’architecture navale, 
l’ingénierie, ou l’architecture intérieure.

Actuellement cette gamme comprend 6 modèles de 12 à 20 mètres, dont notamment des catamarans 
moteurs et un trawler monocoque de 15 mètres. 

La construction navale

La SAS FYD confiera la construction des bateaux à des chantiers navals partenaires au Maroc, en Turquie,  ou même en France en assurant la qualité 
de construction et un coût de construction compétitif. 

Notre force commerciale

La SAS FYD est basée sur le Port d’Antibes, l’un des principaux centres mondiaux du yachting, à deux pas du quai des milliardaires.

Cette adresse prestigieuse constitue un atout majeur dans notre action commerciale qui s’articule autour des axes suivants : la présentation des 
modèles lors des salons nautiques, la création d’un site internet dédié et notre démarche active auprès de nos clients et prospects.

Notre démarche commerciale qui porte déjà ses fruits, puisque nous avons reçu un accueil très positif lors de la présentation de cette gamme lors 
des salons, et que des commandes sont en cours de concrétisations.

La Gamme Voyager
Nous avons donc décidé de créer et de développer la Gamme Voyager une gamme de bateau en composite, avec plusieurs modèles répondant à cette 
demande. 

Voyager 

46’
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Le Business Plan Prévisionnel
La stratégie de développement

Nous avons pu constater l’efficacité commerciale de présenter des bateaux aux salons nautiques, en effet 
lors du dernier salon de la Rochelle l’un de nos concurrent à vendu 12 bateaux. 

L’objectif de la SAS FYD est de développer les 6 modèles de bateaux de la gamme Voyager, de passer 
commande,  de faire construire 2 bateaux en propres pour les présenter aux différents salons nautiques , les 
faire visiter aux clients potentiels, éventuellement  les faire essayer et d’enregistrer de nouvelles 
commandes.

Cette gamme sera commercialisée sur le marché Européen dans un premier temps puis au niveau mondial.

Au terme de 5 ans d’activité, la société FYD pourra selon ses résultats et ses perspectives, trouver un 
nouveau développement mondial qui pourra être financé par une introduction en bourse.

Les moyens à mettre en œuvre

Afin de financer le développement de la gamme complète de bateaux, la construction des deux premières 
unités, la mise en œuvre des actions marketing et commerciales nécessaires au développement de la société, 
la SAS FYD souhaite lever 1,2 Millions d’euros.

Comptes de résultats prévisionnels

2011 2012 2013 2014 2015
Nombre de bateaux signés

Chiffre d’affaires signé

Chiffre d’affaires Facturé
      
Marge commerciale 30%

Commission versées 5%
Management Fees 5%
Royalties Galileo Yacht Simon
Frais marketing et salons
Masse salariale
Locaux et frais généraux

Total charges

Résultat Net

5

2 200 000 €

1 700 000 €
      

510 000 €

85 000 €
85 000 €
44 000 €
60 000 €
162 000 €
60 000 €

496 000 €

14 000 €

10

6 000 000 €

3 500 000 €
      

1 050 000 €

175 000 €
175 000 €
120 000 €
100 000 €
178 200 €
72 000 €

820 200 €

229 800 €

15

9 000 000 €

7 000 000 €
      

2 100 000 €

350 000 €
350 000 €
180 000 €
120 000 €
196 020 €
86 400 €

1 282 420 €

817 580 €

20

12 000 000 €

8 000 000 €
      

2 400 000 €

400 000 €
400 000 €
240 000 €
144 000 €
215 622 €
103 680 €

1 503 302 €

896 698 €

25

15 000 000 €

11 500 000 €
      

3 450 000 €

575 000 €
575 000 €
300 000 €
172 800 €
237 184 €
124 416 €

1 984 400 €

1 465 600  €



Un cadre fiscal avantageux 

Pour vos investissements
L’objectif de la S.A.S France Yachting Développement (FYD) est de participer au développement et au rayonnement de la plaisance de Luxe en France, 
la France étant numéro 1 mondial dans ce secteur.

Deux raisons sociales : Contribuer à la croissance économique et favoriser l’emploi

Une raison patrimoniale : Diversifier son portefeuille pour plus de sécurité

Une raison fiscale : Bénéficier d’un régime fiscal de faveur.

La loi Dutreil
La loi Dutreil, (Article 29 de la loi N° 2003-721 du 1er Août 2003 dite « Loi Dutreil ») a pour objectif de favoriser l’investissement des personnes 
physiques au capital des petites et moyennes entreprises européennes non cotées en accordant à ces derniers une réduction de l’impôt sur le revenu 
égale à 25 % du montant investi.

La loi T.E.P.A
La Loi T.E.P.A (Article 085-0v bis de la loi n°2007-1223 du 21 Août 2007 dite « Loi Sarkozy ») a pour objectif de favoriser l’investissement des 
personnes physiques au capital des petites et moyennes entreprises européennes non cotées en accordant à ces dernières une réduction de l’impôt 
sur le patrimoine déclaré, (ISF) égale à 75 %du montant investi.

Les 2 lois sont cumulables

FYD – France Yachting Développement

S.A.S au capital de 48 000 € - RCS Cannes 521 888 636
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